
 

 
 

 

La municipalité de Saint-Joseph-de-Sorel  renouvelle son adhésion aux Fleurons 

du Québec  
 

Saint-Joseph-de-Sorel, le 17 mai 2011 –  La municipalité est heureuse d'annoncer qu'elle 

renouvelle son adhésion aux Fleurons du Québec pour les trois prochaines années. C'est avec 

fierté que la municipalité avait obtenu, en 2008, 2 Fleurons du Québec sur une possibilté de 

cinq, valables jusqu'en 2010. Le renouvellement de notre adhésion nous permettra de recevoir 

pour la deuxième fois la visite des classificateurs et d’obtenir, à l’automne 2011, notre 

nouvelle cote de classification des Fleurons du Québec. 

 

Rappelons que la classification horticole des Fleurons du Québec est née en 2006 et constitue 

une reconnaissance officielle des efforts collectifs pour embellir durablement le milieu de vie. 

L'an dernier, 24 municipalités sur les 61 visitées pour la deuxième fois ont réussi à décrocher 

un fleuron de plus! C'est dans cet esprit nour invitons tous nos citoyens à contribuer à l'effort 

d'embellissement horticole car il s'agit d'un défi collectif! 

 

C'est au cours de l'été prochain que les classificateurs reviendront évaluer notre municipalité. 

Ces professionnels doivent évaluer les aménagements à la vue du public sur 60 % du 

territoire municipal. Les critères d’évaluation touchent notamment la propreté, l’entretien, la 

variété des éléments horticoles et l’état visuel du paysage urbain.  Les points sont répartis dans 

5 domaines :  

 

 310 points sont réservés aux efforts de la municipalité 

 270 points sont réservés aux efforts des résidents  

 180 points sont réservés aux efforts des institutions 

 140 points sont réservés  aux efforts des industries et des commerces 

 150 points sont réservés aux initiatives communautaires et au développement durable 

 

Déjà, plus de 300 municipalités québécoises ont obtenu leurs Fleurons du Québec.  Les 

municipalités et arrondissements Fleurons du Québec sont situés dans toutes les régions 

québécoises et représentent plus de 4 millions de citoyens. 

 

Pour obtenir la liste des municipalités classifiées et avoir plus d’information sur les Fleurons 

du Québec, visitez le site Internet www.fleuronsduquebec.com  
 
 

Alors, St-Josephoise et St-Josephois, 

 

Participons ensemble à l’effort collectif d’embellissement horticole de la Ville, mettons la 

main « à la terre », aménageons l’avant de nos parterres de magnifiques fleurs et/ou de 

multiples plantations (arbre, arbuste, vivace, etc.), décorons nos devantures de maison de 

plantes diverses (fleurs, jardinières, plantes vertes, etc.). L’horticulture est plus qu’une 

affaire personnelle puisqu’elle a un impact bénéfique sur notre voisinage. Elle améliore 

l’environnement naturel de tous, décore le panorama de multiples couleurs, égaye l’odorat 

des résidents de doux parfums et contribue ainsi à rehausser l’image d’une ville.  
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NB : Au cours du mois d’août, trois (3) bons d’achat de 100 $, échangeable dans une 

quincaillerie, seront tirés au hasard parmi les résidents qui auront été jugés avec un 

aménagement horticole méritoire. 
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